
PROCES VERBAL du CONSEIL d’ECOLE1

Du  6 novembre 2025

Membres de droit (ont le droit de prendre part aux votes)

NOM Prénom Représentant Fonction
Présent
Absent
Excusé

GUICHARDAZ Florina Education nationale
Directeur de l’école
Président du conseil

d’école
P

NIESON Nathalie Municipalité Maire P
VARES Laurent Municipalité Adjoint à l'éducation P

VERRIER Fabien Municipalité P

GUILHAUDIS Myriam Education nationale
PE Adjoint

P

FHAL Caroline Education nationale
PE Adjoint
Secrétaire

P

P

 FEROUZ Kassah Comité des parents
Titulaire

P
AUCHERE Lucile Comité des parents Titulaire P

CHAMPEIX Amélie Comité des parents Titulaire
P

DDEN

MEMBRES invités (assistent avec voix consultative)

Angélique 
HUGONIN

Municipalité ATSEM P

Assiste de droit : 

M. JAMON Gil - IEN - Education nationale -  

1.   Présentation du conseil d'école et des parents élus  

→ Tour de table 

Rappel de la composition du conseil d'école.

Le conseil d'école est dirigé par moi-même en tant que directrice.

1  Code de l’éducation - Articles L411-1 et D 411-1 et suivants modifiés par loi n°2013-595 du 8 
juillet 2013-art.59  

Ecole :
Maternelle Pierre et Marie 
Curie
26 300 BOURG DE PEAGE

Téléphone : 04 75 70 06 51 
N°RNE : 0260599k 

Mél :
ce.0260599k@ac-grenoble.fr

Suivi par Mme GUICHARDAZ 
Florina - directrice

Adresse postale

Avenue du poilu 14/18
26 300 BOURG DE PEAGE



Il est composé de
membres  de  droit  à  part  entière :  directeur,  le  maire  et  son
représentant,  un  conseiller  municipal,  les  enseignants  de  l'école,  un
représentant  des  parents  d'élèves  par  classe  ou  son  suppléant,  un
DDEN.
membres de droit avec voix consultative : les membres du Rased,
l'infirmière scolaire, l'assistante sociale, les Atsem. A ce sujet, je tiens à
informer le conseil d'école, que la mairie autorise les Atsem à assister à
un seul conseil d'école par an. Elles viendront donc à tour de rôle.
membres de droit intervenant sur leur domaine de compétences :
les intervenants extérieurs
sur  invitation  du  directeur,  pour  consultation :  partenaires
médicaux et paramédicaux, toute personne compétente sur un point à
l'ordre du jour.
L'IEN assiste de droit aux réunions du conseil.

Seules les personnes membres de droit à part entière ont le droit de
vote.

2. Procès-verbal des élections des parents

Les parents délégués ont été élus lors du vote du 10 octobre dernier.
Les 6 représentants de l'unique liste ont été élus.  Nous accueillons 2
nouvelles mamans. Le taux de participation diminue légèrement dans
notre école. 
Voici  les résultats sur 129 électeurs,   49 ont voté avec 43 suffrages
exprimés et 6 blancs ou nuls soit un taux de participation de 37,98 %
(contre 56% en 2024). 

A noter : dates des prochains conseils d'école : le mardi 24 mars 2026
et le mardi 9 juin 2026 de 18h à 20h. 

Le vote électronique avait été acté lors du dernier conseil d’école mais
actuellement  aucune  application,  en  accord  avec  les  RDGP,  n'est
disponible.  La mairie  a  sollicité  l’agglomération,  une réflexion est  en
cours à ce sujet. 

3. Le point sur la rentrée

→ Présentation de l'équipe enseignante

Nous sommes donc 3 enseignantes et 3 Atsem dans l'école pour 72
élèves, nous avons accueilli  une nouvelle collègue Caroline Fhal qui
remplalce Marielle Brunet :
 Mme Fhal Caroline accompagnée par Cécile avec 24 PMGS
 Mme Guilhaudis Myriam accompagnée par Valérie avec 24 PMGS
Mme Guichardaz Florina accompagnée par Angélique pour 24 PMGS.
Avec 3 classes, la directrice bénéficie d'une journée de décharge par
mois.  Cette année, c'est le vendredi jusqu’en décembre puis le jeudi.



Le remplacement est assuré par Caroline Alboussière.

La rentrée des élèves s'est bien passée. Nous avons choisi  de faire
rentrer tous les parents afin de créer du lien entre les familles et l’école.
C’est plutôt positif même si c’est un peu bruyant dans le couloir et nous
constatons  aussi  beaucoup  d’enfants  qui  se  laissent  faire  par  leurs
parents (mettre les chaussons, se déshabiller). 
Nous avoir choisi de modifier le fonctionnement de l’école pour la sortie
des enfants,  les parents rentrent  récupérer  leur  enfant  par  le  portail
blanc et ressortent par ce même portail. 

4. Le budget

La mairie nous alloue divers budgets qui sont depuis l'année dernière
établis par élève et non plus par classe. Nous avons :

 un budget fournitures scolaires pour les divers achats dont nous
avons besoin pour les classes soit 47 euros par élève (ce qui est
au-dessus de la moyenne de la communauté de commune qui
est de 40 euros),

 un budget pour des abonnements à des magazines (150€),  
 un budget pour l'achat des fournitures du bureau (200€), 
 un budget pour du petit mobilier (500€)
 un budget d'investissement (pour les gros travaux) qui est voté

par le conseil municipal
 un budget déplacements en cars (1200€). 

L'association des parents nous finance les sorties, les sorties cinéma,
médiathèque,  théâtre  mais aussi  les cars si  notre budget  mairie  est
épuisé ainsi que des cadeaux de Noël, des coopératives de classe, des
achats divers.

Petits travaux divers demandés : 
- Modification de la structure de motricité qui devient dangereuse.
- Demande de portes coulissantes pour créer un couloir dans la salle 
blanche.
- Demande de cales portes.
- Demande d’une dernière climatisation pour la dernière classe → prévu
pour l’été prochain. 

Petits travaux réalisés : 
- mise en place de petites vis pour accrocher des casques.
- modification du sens d’un videoprojecteur et mise en place de prises
proches des tableaux.
- mise en place des protections anti-pince doigts sur l’ensemble des
portes de l’école.



- climatisation en salle de sieste, et dans 2 classes de l’école.

5. La sécurité
Écriture d’un nouveau PPMS unifié dans l’année scolaire, applicable à
al rentrée prochaine. 
L'exercice PPMS intrusion a eu lieu jeudi 6 novembre 2025. L’exercice
nous a montré un problème communication. Aucune enseignante n’a vu
le signal lumineux présent en classe, 
Il nous faudra réaliser un exercice incendie avant les vacances de noël.

Renouvellement de demande : 
- mise en place de verrou sur les portes de l’école.

6. Le règlement intérieur

Nous souhaitons apporter une modification à l’article 2-2 concernant les
entrées en inscrivant. 
«     Fermeture effective des portes à 8h25 et 13h25.   

Les entrées se font par le portail.
L'accueil se fait dans chaque classe. 
L’après-midi  les  petits  et  les moyens dormeurs  vont  directement  dans la  salle  de
repos.
Les sorties se font par le portail 
Les parents récupèrent leur enfant dans leur classe.
Les horaires de sorties sont les suivants :

 11h25 le matin ;
 16h25 l'après-midi.

Les parents s'engagent à respecter ces horaires.

Les horaires de récréation sont les suivants :

 entre 9h45 et 10h45 le matin ;
 l'après-midi,  chaque  enseignante  sort  avec  sa  classe  à  l’heure  qu’elle

souhaite mais aux alentours de 15h30

Vote : 6/6

Nous souhaitons apporter une modification à l’article 4-6 concernant les entrées en
inscrivant. 
« Article 4-6 :
Les  parents  veilleront  à  apporter  à  l'école  des  chaussons  faciles  à  enfiler  et  qui
maintiennent bien le pied. Les vêtements et les chaussons doivent être marqués au
nom de l'enfant. Un porte-manteau individualisé permet de suspendre habits et sacs.
Un casier permet de ranger les chaussons. 
Pensez au bien-être de l'enfant et à son autonomie en l'habillant et le chaussant (pas
de  bretelles  difficiles  à  enlever,  boutons  de  jeans,  pull  sur  salopette,  chaussures



difficiles à enfiler ou à lacer...)
L'école est un lieu éducatif : l'enfant manipule de l'eau, de la terre, du sable, de la
peinture, de l'encre... et peut se salir (attention aux vêtements fragiles!)
Le  port  de  bijoux  est  vivement  déconseillé.  En  cas  de  perte  ou  dommage,  la
responsabilité de l'école ne  peut être engagée. 
Le port d’écharpe est vivement déconseillé. Il est préférable de mettre un tour de cou
à votre enfant. »

vote : 6/6 

Nous souhaitons ajouter un article au règlement interieur, l’article 4-13
Article 4-13 : 

Pour la sécurité des enfants, les enfants seront dans l’obligation de mettre un casque
lors des activités « engins roulants ». 

vote : 6/6
7. Projets et vie de l'école

  Projet d'école

Renouvellement  cette  année  du  projet  d’école.  Comme présenté
lors de la réunion de rentrée notre projet d'école s'organise autour  de 3
axes majeurs qui sont inchangés pour le moment :

 l'acquisition de l'autonomie et de la confiance en soi
 le développement de la curiosité scientifique 
 l'ouverture  culturelle  et  artistique  en  proposant  un  parcours

d'éducation  artistique  et  culturelle  sur  les  3  années  de  la
maternelle 

Notre école fonctionne en cycle. 

A ce jour, nous n’avons 3 d’AESH dans l’école. 1 AESH dans chaque
classe. 

Je valide,  nous permettra  de  transmettre  aux parents  l’avancée des
apprentissages de leur enfant. 
A compter du mois de novembre, nous recevrons les familles des PS
individuellement afin de faire le point sur leur première rentrée à l'école.
Après Noël, nous recevrons individuellement les familles des MS et GS.
En fin d'année, nous recevrons à nouveau les familles des GS. 
Il se peut que l'on se rencontre à d'autres moments de l'année s'il y a
des  besoins particuliers.

  Le repos des élèves

2 petits ont un aménagement de leur temps (l’après-midi)pour ce début
d’année. 
Il y a encore quelques moyens qui font la sieste et qui en ont réellement
besoin. 
Nous avions décidé  en équipe pédagogique (réunion de pré-rentrée



PE/ATSEM) d’une organisation concernant le coucher des élèves et la
pause des ATSEM pour le bien-être de tous. La mairie nous fait part
qu’une ATSEM ne peut être en pause sur le temps périscolaire, il faut
donc  revoir  cet  emploi  du  temps.  Il  ne  peut  y  avoir  un  accord
exceptionnel sinon il risque d’y avoir des demandes des autres écoles.
C’est regrettable pour le fonctionnement décidé en équipe.

   Les sorties et projets

- Projet annuel commun aux 3 classes : les métiers. Ils seront abordés
de différentes manières selon la classe. Nous avons prévu des sorties
et des interventions en ce sens :

- visite de la boulangerie Lionneton : novembre 2025
- visite d’une ferme 
- visite d’une fleuriste à l’école 
- visite d’une infirmière à l’école
- visite d’une ferme avec le travail autour des plantes
- intervention cirque 
-visite de la caserne de pompier

- Fermeture de la médiathèque de Romans 

- Nous avons aussi programmé 3 sorties au cinéma avec le dispositif
maternelle au cinéma. 

- Nous avions demandé 1 sortie au théâtre avec la programmation de
la Courte Echelle au mois de mars. 

- Sorties au bois des Naix : pour certaines classes de l’école. 
 
- Juste avant les vacances d’octobre nous avons fait La semaine du
goût avec des découvertes variées. 

- Projet musique : Emilie JAOUEN intervenante musique employée par
la  commune,  intervient  pour  deux  projets  dans  notre  école.  Tout
d’abord, un jeudi  sur deux durant toute l’année, les GS chantent en
chorale  avec  les  CP de  Mme Olive.  Il  s’agit  de  chants  autour  des
animaux. Du 2/02/25 au 14/06/24, elle interviendra à l’école pour tous
les élèves le lundi matin pour un projet  découverte musicale (écoute
musicale, manipulation d’instruments, chant).

- Projet cour CNR : mise en attente

10. Questions, remarques des parents



- faire attention à l’ouverture du portail. Nouveau fonctionnement qui 
peut amener des complexités pour être à l’heure pour récupérer les 
autres enfants en élémentaire. 
- Problème de circulation à pied autour de l’école, avec la présence de 
stationnement gênant et l’absence de passage piéton → Proposition de
la mairie de voir avec le service voirie pour présenter des « solutions » 
pour le prochain conseil d’école.
- afficher les menus de la cantine.
- rappeler les codes d’accès du site de l’école.
- le bois des naix pour les autres classes → Actuellement cela n’est pas
prévu mais il pourrait avoir des modifications.
- Renouvellement de la quinzaine de la maternelle →  pas prévu cette 
année mais des activités avec les parents sont prévues comme les 
sablés en décembre.
- Demande d’un menu sans porc mais avec du poisson pour la cantine 
→ impossibilité, la commune travaille avec Valence Romans Agglo qui 
propose soit un menu végétarien soit un menu classique. 

Informations de la mairie     :   

- Tournée du Père Noël le mardi 16 décembre 2025.
- Projet  de végétalisation de la rue de l’école, le jeudi 27 novembre
2025. 

          Date : 6/11/2025

         Signatures du PV conseil école 

          Florina GUICHARDAZ
           présidente      Secrétaire


	Adresse postale

